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204 000 habitants
25 communes (Lorient 60 000 habitants)
Hétérogénéité de l’habitat :
� Centre de Lorient Vs campagne Nord Agglo
� Zones littorales touristiques + l’île de Groix

Densité Lorient : 3 316 hab/km²
Densité Quistinic : 33 hab/km²
PM : densité Paris : 21 400 hab/km²

Transfert de la compétence “collecte” des communes ve rs
l’agglomeration le 1 er janvier 2002 
(compétence “traitement” transférée à l’ancien SIVOM d epuis
1976)

– 13 communes en régie communautaire (55% de la population)
– 12 communes en prestation de service (45% de la population)

Présentation du Territoire



� Délibération « cadre » du 31 mars 2000 : schéma retenu à
l’unanimité des élus du Conseil Communautaire pour
– collecter séparément trois flux en porte à porte :

- les emballages secs qui seront triés et recyclés,
- les biodéchets traités par voie biologique afin de fabriquer

un compost de qualité
- les déchets ménagers résiduels traités par stabilisation avant

enfouissement en CSDU.
– renforcer les collectes en apport volontaire :

- collecte du verre en apport volontaire (1980)
- collecte des journaux-magazines en apport volontaire (2000)
- réseau dense de déchèteries (11e déchèterie ouverte en février

2009 puis 13 lors de la fusion en 2014)

Une volonté forte exprimée des élus de s’engager dans un processus
privilégiant le recyclage et la valorisation matière maximale

Schéma de collecte et de traitement retenu



Objectifs et enjeux de cette filière

� favoriser au maximum la valorisation matière et ainsi limiter les quantités
de déchets ménagers résiduels à traiter

� mettre en place un système local et de proximité, permettant ainsi de
limiter les transports des déchets

� choisir un mode de traitement acceptable par la population dans une
logique de protection de l’environnement

� développer et favoriser l’emploi local, notamment celui de l’insertion

� répondre pleinement à l’ensemble des obligations réglementaires et
techniques actuelles et s’inscrire dans une démarche de développement
durable : Charte pour l’Environnement (devenue Agenda 21 local et Plan
Climat en 2012)

� garantir la production d’un compost de qualité pour une utilisation
durable et pérenne par la mise en œuvre d’une collecte séparée des
biodéchets



LA COLLECTE SELECTIVE EN PORTE A PORTE

TRANSFERT DE LA COMPETENCE COLLECTE en 2002 avec 
réorganisation du service

COLLECTES EN SUBSTITUTION DE L’EXISTANT
•DMR C 1 (collecte hebdomadaire)
•EMBALLAGES C 1 ou C 0.5 (tous les 15 j.)
•BIODECHETS  C 1 (particuliers)

C 2 (restaurateurs)

En 2016 : généralisation de l’extension des consignes de tri des plastiques, de la CS
des biodéchets (suite fusion CdC au 1 er janvier 2014) et abaissement de la fréquence
de collecte des DMR sur les communes « plus rurales » en C 0,5

INDIVIDUALISATION  DES BACS
•Suppression des bacs de regroupement
•Limitation du volume des bacs
•Meilleur contrôle de la qualité



ZOOM SUR LA COLLECTE SEPARATIVE DES BIODÉCHETS

Collecte en bac 80 l (adaptable sur lève-conteneurs) pour 95% des 
habitants 
NB : depuis 2015, test avec système de réduction de cuve intégrée au bac

Collecte en bac 35 l en cas d’impossibilité de stockage

Mise à disposition de bioseau de cuisine (10 l) pour l’ensemble des 
foyers (bioseau ventilé depuis 2012)

Mise à disposition gratuite de sacs biodégradables dans les déchèteries 
de l’agglomération et les mairies pour les usagers depuis 2007



Une communication forte nécessaire

•Visuels de la 
campagne de 
communication 
2006 - 2009



Collecte des bio déchets : une 
communication forte nécessaire

Objectifs : amélioration des taux de 
participation et de présentation grâce à 
des campagnes de communication,

des distribution de sac biodégradables, 

des distributions de compost

6 agents de suivi qualité recrutés depuis 2002
Animations en milieu scolaire et visites 
Opérations promotionnelles de distribution
de compost dans les déchèteries
Participation de l’Agglo dans l’accompagnement de tout 
festival ou animation d’envergure dans le tri des déchets 
auprès des organisateurs

Mais aussi des nouveaux outils 

de collecte : des nouveaux bio seaux 
ajourés et bacs avec cuve réductrice 

campagne de 
communication 2012 - 2015



Caractérisation des Biodéchets

Excellente qualité avec 1,61% d’indésirables sur 30  échantillons d’avril à 
décembre 2013, représentant  6 tonnes de Biodéchets

Présence de petits déchets verts (limite du volume du bac) pour 50%



Exemple de Lorient 
centre Ville 

Secteur de collecte de 4 800 habitants
117 tonnes de biodéchets collectés (hors gros produ cteurs)
Soit un ratio de 24,5 kg/hab/an

Gros producteurs sur la ville de  Lorient
115 points de collecte (collectés en C2 – tournée sp écifique le jeudi)
Environ 10 tonnes / semaine, soit 520 tonnes par an  
+ 8,5 % de tonnages entre 2014 et 2015
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•RÉCAPITULATIF DES TONNAGES

Sur 123 200 
tonnes de 

déchets 
produits sur 

Lorient 
agglomération

seules 

36 000 
tonnes sont 

enfouies 
après tri, 

valorisation et 
stabilisation, 

soit 29 % du 
tonnage 

total.

TONNAGES LORIENT AGGLOMÉRATION
TOTAL TOTAL

Evolution en 
%

ratio par 

habitant

2014 2015 2014-2015 2015

D.M.R. (déchets ménagers résiduels) 38 821 38 207 -1,6% 187

Principales collectes sélectives : 29 989 30 108 0,4% 147

Verre 9 133 8 993 -1,5% 44

Biodéchets 8 008 8 082 0,9% 39

Emballages 8 247 8 511 3,2% 42

Papier 4 601 4 521 -1,7% 22

Principaux flux déposés en déchèteries : 55 276 54 897 -0,7% 268

Déchets végétaux 19 532 18 432 -5,6% 90,1

Gravats 15 541 15 581 0,3% 76,1

Encombrants 8 908 8 607 -3,4% 42,1

Bois 5 549 5 163 -7,0% 25,2

Ferraille 2 545 2 651 4,2% 13,0

Carton 1 235 1 569 27,0% 7,7

D3E 1 162 1 572 35,3% 7,7

Mobilier 453 947 109,0% 4,6

DMS 350 376 7,4% 1,8

TONNAGES TOTAL 124 086 123 212 -0,7% 602
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LES COLLECTES DE PROXIMITE

•Dans les poubelles résiduelles de chaque habitant (187 kg/an), il reste en moyenne :

• 58kg de déchets fermentescibles

• 20kg de papier 

• 10kg de verre

• 9kg de cartons Beaucoup de tonnages mobilisables
• 7kg de métaux dans la poubelle résiduelle

Tonnages 
2014

Tonnages 
2015

évolution 
Kg/hab/a
n 2015

2014-2015

en %
en 

tonnes

Biodéchets 8 008 8 082 0,9% 74 39

Emballages 8 247 8 511 3,2% 264 42

Verre 9 133 8 993 -1,5% -140 44

Papiers 4 601 4 521 -1,7% -80 22

TOTAL CS pàp + 
apv 29 989 30 108 0,4% 119 147

Déchets ménagers 
résiduels (pàp) 38 821 38 207 -1,6% -614 187

GLOBAL 68 810 68 315 -0,7% -495 334



L‘ORGANISATION DU TRAITEMENT DES DECHETS 
Vue aérienne du site ‘‘ADAOZ“ - Caudan 



Organisation du site « ADAOZ »

� Mode d’exploitation : 
Prestation de services

� 2 Exploitants :
– GEVAL (Véolia Propreté)
– Ateliers Fouesnantais

� Personnel : 65 personnes
� Durée des contrats de prestations 

6 ans

� Concertation : « CSS »
et « Comité de suivi »
(avec riverains et associations)



L‘UNITE DE TRAITEMENT BIOLOGIQUE 
1 même principe mais 2 chaînes de traitement distin ctes



Réception

Broyeurs

Déferraillage

Tambour

Chaîne de remplissage Tunnels DMR

Tunnels Biodéchets

Maturation
Biodéchets

Affinage compost

Biofiltre

Chargement 
DUS

Vue en plan de l’implantation des équipements

Chaîne de vidage



Plancher-caillebotis

Aération

forcée

Air frais

Air usé

Eau de procédé

Eau de procédé

Chargement 
des Déchets

Déchargement ou 
retournement

Schéma de principe du fonctionnement des 
Tunnels

laveurs / biofiltre

recyclage dans le process



FLUX BIODECHETS

•Zone de réception / contrôle qualité

•Préparation et ajout 
de structurant

•Chargement des tunnels

•Chaine d’affinage / criblage / tri

•Compost final certifié AB



Tonnages des biodéchets en 2015:
- 8 082 tonnes de biodéchets
- 3 143 tonnes de structurant
- 3 502 tonnes de compost 
- 617 tonnes de refus de cribles 

– Qualité du compost : Conforme à la norme NFU 44051

– Certification Eco Label Européen obtenue en 2011 et  prolongée en 
décembre 2015 

– Certification « Amendement utilisable en Agriculture  Biologique » 
obtenue en 2013 et prolongée en octobre 2015, avec 100% des lots 
de compost qui sont « utilisable en AB »

– Principales utilisations : totalité du compost valo risé en grandes 
cultures et maraîchage, développement de la filière  AB

entrant
sortant

TRAITEMENT DES BIODECHETS



DÉCOMPOSITION DES COÛTS DE LA FILIÈRE BIODECHETS
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26,7 M€ pour 205 000 hab.
Coût brut 2014 : 129 €/hab.

Matrice Comptacoût Ademe 2013
- Coût aidé HT : 104 €/hab.
- Biodéchets 19,2 €/hab.

Décomposition Coût Biodéchets
- Frais de structure : 0,9 €/hab.
- Collecte : 14,0 €/hab.
- Traitement : 6,1 €/hab.
- Subventions : -1,8 €/hab.



Lorient Agglomération est 
membre  fondateur du 
Réseau Compost Plus, 
réseau regroupant l’ensemble 
des collectivités françaises 
ayant expérimentées la 
collecte séparative des 
biodéchets.


